
Communes classées en potentiel radon faible (zone 1 ou 2) 
où au moins une mesure dans l’habitat ou en ERP a dépassé  

le niveau de référence de 300 Bq/m3 

 
CÔTE-D’OR (21) 
 

BELAN-SUR-OURCE 

COULMIER-LE-SEC 

DIJON 

EPOISSES 

MARIGNY-LE-CAHOUET 

MERCEUIL 

RECEY-SUR-OURCE 

ROUGEMONT 

SELONGEY 


